
 
 
Montréal, le 11 mai 2023 
 
Madame Sonia LeBel 
Députée de Champlain 
Ministre responsable de l’Administration gouvernementale 
Présidente du Conseil du trésor 
380, rue Saint-Antoine Ouest, Suite 6110 
Montréal (Québec) H2Y 3X7 
 
cabinet@sct.gouv.qc.ca 
 
 
Objet : Réaction au projet de Règlement sur la définition de certaines expressions pour l’application 

de la section IV du chapitre II de la Loi sur les contrats des organismes publics  

 
Madame la ministre,  
 
L’Association Québécoise des Entrepreneurs en infrastructure (AQEI) tient à vous transmettre 
son avis concernant le Projet de Règlement publié le 1er mars 2023, dans la GAZETTE 
OFFICIELLE DU QUÉBEC, page 509, et ce, malgré le fait que le délai pour ce faire soit révolu. 
 
D’ailleurs, nous remercions sincèrement monsieur Allaire qui nous en fait part 
personnellement et qui nous a invités à commenter. 
 
Comme vous le savez déjà, l’AQEI est une association provinciale qui représente des 
entrepreneurs généraux œuvrant dans le domaine du génie civil et de la signalisation.  
 
La mission de l’AQEI est de contribuer à la modernisation des infrastructures du Québec en 
représentant les intérêts communs de nos membres auprès des instances concernées et en 
les accompagnant au sein d’un écosystème en constante évolution. 
 
Le 29 mars dernier, nous avons eu l’opportunité de présenter le fruit de notre réflexion 
relativement à des interrogations évoquées par le Secrétariat du Conseil du Trésor concernant 
les modes d’octroi des appels d’offres. Notre participation à cette réunion nous a permis de 
faire valoir les avantages de certains modes et les difficultés rencontrées lors de l’utilisation 
de certains autres.  
 



 
 
Nous avons grandement apprécié y participer et entendre les commentaires et l’ouverture 
des donneurs d’ouvrages présents.  Nous vous félicitons pour cette initiative collaborative 
entre les principaux acteurs du milieu de la construction. 
 
Dans le cadre de votre consultation actuelle et pour le bien de la réflexion actuelle entourant 
la publication de certains règlements, nous souhaitons donc vous transmettre un outil 
exprimant notre vision d’avenir. 
 
Nous espérons que ce partage permettra d’alimenter votre réflexion sur le sujet. Nous 
demeurons disponibles pour en discuter avec vous à votre convenance.  
 
Je vous prie de recevoir, Madame la Ministre, mes plus cordiales salutations. 

 
 
Caroline Amireault, avocate 
Directrice Générale 
 
cc. Simon Allaire, Adjoint parlementaire à la Présidente du Conseil du trésor, Responsable des marchés publics 
(simon.allaire.mask@assnat.qc.ca)  
p.j. : Napperon 
 


